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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE 
ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D’ALLEMAGNE RELATIF AU SÉJOUR TEMPORAIRE DES MEM-
BRES DES FORCES ARMÉES DE LA NOUVELLE-ZÉLANDE SUR LE 
TERRITOIRE DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D’ALLEMAGNE (AC-
CORD ALLEMAND - NÉO-ZÉLANDAIS RELATIF AUX FORCES EN 
VISITE) 

Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande et le Gouvernement de la République fédé-
rale d’Allemagne, 

S’efforçant de réguler les conditions et conditions préalables du séjour temporaire 
des membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande en République fédérale 
d’Allemagne, 

Reconnaissant que le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande autorise le séjour tem-
poraire des membres des forces armées allemandes sur son territoire souverain à des 
conditions comparables, 

Supposant que les dispositions du présent Accord n’affectent pas les droits conférés 
et les obligations imposées aux Parties au titre d’accords relevant du droit international en 
matière de tribunaux internationaux, y compris le Statut de Rome de la Cour pénale inter-
nationale, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet de l’Accord 

1. Le présent Accord régit l’entrée, la sortie et le séjour temporaire des membres 
des forces armées de la Nouvelle-Zélande sur le territoire souverain de la République fé-
dérale d’Allemagne. L’expression « membres des forces armées » signifie le personnel 
militaire de la Nouvelle-Zélande et l’élément civil, qui ne sont pas des citoyens allemands 
ou des apatrides, ni des ressortissants de tout État autorisés à résider en République fédé-
rale d’Allemagne. 

2. Sauf stipulation contraire dans le présent Accord, l’entrée, la sortie et le séjour 
temporaire des membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande sont subordonnés à la 
législation et à la réglementation de la République fédérale d’Allemagne. 

Article 2. Type, champ d’application et durée du séjour 

1. Les séjours temporaires couverts par le présent Accord sont effectués à des fins 
d’exercice, d’entraînement des unités et de transit ainsi que pour la réalisation d’actions 
humanitaires et d’activités de recherche et de sauvetage. Jusqu’à 1500 membres des for-
ces armées de la Nouvelle-Zélande pourront y prendre part, sous la responsabilité des au-
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torités compétentes de la République fédérale d’Allemagne, pour une durée n’excédant 
pas, en principe, 30 jours.  

2. À des fins d’entraînement et pour les membres des forces armées qui exercent 
des fonctions de liaison et de conseil, des séjours de deux ans maximum avec possibilité 
de prolongation seront convenus. 

3. Les détails relatifs au type, au champ d’application et à la durée d’un séjour 
donné seront convenus par les autorités compétentes des Parties. 

Article 3. Conditions d’entrée, de sortie et de séjour 

1. Les forces armées de la Nouvelle-Zélande et leurs membres sont autorisés, dans 
le cadre du présent Accord, dans le cas présenté au paragraphe 1 de l’article 2, à entrer 
sur le territoire souverain de la République fédérale d’Allemagne au moyen de véhicules, 
bateaux et aéronefs et d’y séjourner. Pour les armes importées ou emportées, les licences 
relatives au contrôle des armes de guerre et au commerce extérieur requises conformé-
ment à la législation de la République fédérale d’Allemagne sont réputées accordées. 

2. Durant leur séjour sur le territoire fédéral, les membres des forces armées de la 
Nouvelle-Zélande ont le droit de posséder et de porter des armes uniquement dans la me-
sure où cela s’avère indispensable à l’accomplissement de leurs fonctions officielles dans 
le cadre de leur séjour. Lesdits membres doivent disposer d’une autorisation de posséder 
et de porter des armes. Des modalités plus précises seront fixées dans un accord. Les 
membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande seront autorisés à utiliser des armes 
dans les limites imposées par la législation allemande concernant le droit de légitime dé-
fense. 

3. Dans le cas exposé au paragraphe 1 de l’article 2, les membres des forces armées 
de la Nouvelle-Zélande s’identifieront, notamment lors du franchissement de la frontière, 
par les moyens suivants : 

a) Un passeport valide; 
b) Un document de substitution du passeport reconnu; ou 
c) Dans la mesure où ils font partie du personnel militaire; où ils sont inscrits sur 

une liste collective et où le commandant de leur unité ou formation est en mesure de 
prouver leur identité conformément à l’alinéa a) ou b), au moyen d’une carte d’identité 
officielle avec photographie. 

4. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande appartenant au person-
nel militaire auront le droit de porter l’uniforme au cours de leur séjour en République fé-
dérale d’Allemagne, sauf dispositions contraires dans les accords avec les autorités néo-
zélandaises. 

5. Durant leur séjour en République fédérale d’Allemagne, les membres des forces 
armées de la Nouvelle-Zélande seront dispensés de l’obligation générale d’enregistre-
ment. Ladite dispense ne s’étend pas à l’obligation spéciale de s’enregistrer dans des hô-
tels, des maisons d’hôtes, des hôpitaux, des maisons de retraite ou des établissements si-
milaires. 
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Article 4. Sécurité et ordre publics 

Si la sécurité ou l’ordre public de la République fédérale d’Allemagne est menacé par 
un membre des forces armées de la Nouvelle-Zélande, la République fédérale 
d’Allemagne peut exiger le retrait immédiat dudit membre de son territoire souverain. Les 
autorités néo-zélandaises sont tenues de se conformer à ces demandes de retrait. 

Article 5. Santé publique 

1. Les forces armées de la Nouvelle-Zélande s’engagent à observer les dispositions 
du règlement sanitaire international et des lois et réglementations nationales de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne en matière de santé. Il peut être demandé au membre entrant 
des forces armées, dès son entrée, de présenter un certificat médical d’aptitude physique 
officiel délivré par les autorités de la Nouvelle-Zélande attestant qu’il ne souffre pas de 
maladies transmissibles. Les autorités militaires compétentes de la République fédérale 
d’Allemagne informeront les autorités militaires compétentes de la Nouvelle-Zélande de 
toute exigence existante à cet effet au plus tard quinze jours avant la date prévue d’entrée. 

2. Les autorités compétentes des forces armées des deux Parties veilleront à facili-
ter l’échange des informations visées au paragraphe 1 ci-dessus. 

3. La prévention et le contrôle des maladies transmissibles chez les humains, les 
animaux et les végétaux ainsi que la lutte contre les organismes nuisibles aux végétaux et 
produits végétaux en République fédérale d’Allemagne seront régis par les dispositions 
législatives et réglementaires allemandes pertinentes, ainsi que par les réglementations eu-
ropéennes directement applicables. Les autorités compétentes respectives de la Républi-
que fédérale d’Allemagne peuvent prendre des mesures prévues par la législation relative 
à la lutte contre les épidémies et épizooties et par les lois et réglementations sur les pro-
duits alimentaires et pharmaceutiques à l’égard de produits carnés et avicoles, ainsi que 
des mesures relatives au contrôle phytosanitaire des végétaux, produits végétaux et autres 
objets, ainsi que des mesures prévues par la législation sur l’hygiène, dans la mesure où 
elles ne sont pas en conflit avec les accords internationaux. 

Article 6. Juridiction pénale et mesures disciplinaires et coercitives 

1. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande sont, en matière de 
compétence pénale, soumis à la législation de la République fédérale d’Allemagne. 

2. Les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne renonceront à 
l’exercice de la compétence pénale, à moins que l’exercice de cette compétence ne soit 
indispensable à la préservation des intérêts fondamentaux de l’administration de la justice 
de la République fédérale d’Allemagne. 

3. L’exercice de la compétence pénale peut s’avérer indispensable à la préservation 
des intérêts fondamentaux de l’administration de la justice en particulier dans les cas sui-
vants :  

a) Infractions pénales de grande importance préjudiciables aux intérêts de sécurité 
de la République fédérale d’Allemagne; 
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b) Infractions pénales entraînant le décès d’un être humain, ainsi que les atteintes 
graves à l’intégrité physique et à l’autodétermination sexuelle d’une personne, sauf lors-
que lesdites infractions et atteintes sont dirigées contre un membre des forces armées de 
la Nouvelle-Zélande; 

c) Organisation desdites infractions pénales, tentative de les commettre et participa-
tion à celles-ci. 

4. Si l’exercice de la compétence pénale est levé, les forces armées de la Nouvelle-
Zélande éloigneront le suspect du territoire souverain de la République fédérale 
d’Allemagne sans délai. 

5. Si le suspect retourne en Nouvelle-Zélande, la Nouvelle-Zélande, sur demande 
de la République fédérale d’Allemagne, soumettra l’affaire aux autorités compétentes qui 
statueront sur l’engagement de poursuites pénales. 

6. Les tribunaux et autorités compétents des deux Parties se prêteront mutuellement 
assistance judiciaire dans les limites imposées par leur législation nationale respective, 
afin de soutenir les poursuites pénales. Si les autorités compétentes de la République fé-
dérale d’Allemagne ne renoncent pas à l’exercice de la compétence pénale, la Nouvelle-
Zélande usera de son influence, dans la limite autorisée par son système juridique, pour 
inciter les membres de ses forces armées soupçonnés d’avoir commis une infraction péna-
le pendant leur séjour dans la République fédérale d’Allemagne, à se tourner vers les tri-
bunaux et autorités de la République fédérale d’Allemagne, dans la mesure où la législa-
tion de la République fédérale d’Allemagne les y contraint. 

7. Les tribunaux et autorités de la République fédérale d’Allemagne auront le droit, 
dans les limites de leur juridiction et de leur compétence, d’édicter et de prendre des me-
sures coercitives à l’encontre des membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande au 
cours de leur séjour en République fédérale d’Allemagne. 

8. Si un membre des forces armées de la Nouvelle-Zélande est temporairement dé-
tenu par les autorités de la République fédérale d’Allemagne ou si des mesures coercitives 
prises aboutissent à la privation de liberté, l’autorité compétente de la République fédéra-
le d’Allemagne en notifiera sans délai l’attaché de liaison des forces armées de la Nouvel-
le-Zélande en République fédérale d’Allemagne. Cette notification précisera quelle juri-
diction ou autorité a compétence sur les procédures ultérieures. 

9. Les autorités ou les hauts dirigeants désignés par le Gouvernement de la Nouvel-
le-Zélande auront le droit, sur le territoire de la République fédérale d’Allemagne, de 
prendre les mesures disciplinaires nécessaires à l’encontre des membres de leurs forces 
armées pour maintenir l’ordre et la discipline, dans la limite du pouvoir qui leur est confé-
ré par la législation néo-zélandaise. Ils n’exerceront pas de pouvoir disciplinaire sur les 
membres des forces armées d’un autre État. 

10. Des mesures disciplinaires qui violent la dignité humaine ne peuvent être impo-
sées ni appliquées en République fédérale d’Allemagne. 

Article 7. Télécommunications 

1. L’utilisation de services des télécommunications offerts publiquement en Répu-
blique fédérale d’Allemagne sera subordonnée à la législation et la réglementation géné-
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rales de la République fédérale d’Allemagne et aux modalités commerciales respectives 
du fournisseur de services. Cela s’applique plus particulièrement au calcul des frais ainsi 
qu’à la préparation et l’acquittement des factures. 

2. Sous réserve de l’approbation des autorités compétentes de la République fédé-
rale d’Allemagne, les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande peuvent, dans 
la mesure où cela s’avère nécessaire à la réalisation de l’objectif de leur séjour, mettre en 
place et exploiter des installations de télécommunications, y compris des systèmes radio, 
sur une base temporaire.  

3. Les systèmes radio et les installations de télécommunications des forces armées 
de la Nouvelle-Zélande à utiliser sur le territoire souverain de la République fédérale 
d’Allemagne ou liés à des connexions ou des lignes de transmission des réseaux publics 
de télécommunications doivent satisfaire aux exigences techniques de base qui 
s’appliquent généralement aux systèmes radio et aux installations de télécommunications 
en vertu de la législation de la République fédérale d’Allemagne. Le respect de ces exi-
gences sera démontré dans le cadre d’une procédure d’évaluation de la conformité et des 
indications à cet effet seront apposées sur le matériel. 

4. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande utiliseront uniquement, 
en République fédérale d’Allemagne, les fréquences radio qui leur ont été attribuées par 
les autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne. Étant donné la nécessi-
té de coordonner l’utilisation des fréquences radio aux niveaux national et international, 
la demande correspondante d’attribution de fréquences radio doit être déposée au plus 
tard 60 jours avant le début prévu de l’utilisation. À la fin du séjour, les fréquences radio 
seront rendues aux autorités compétentes de la République fédérale d’Allemagne. 

5. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande prendront toutes les me-
sures nécessaires pour éviter que leurs propres installations de réseaux de télécommunica-
tions ou autres installations électriques ne provoquent des interférences aux réseaux de té-
lécommunications de la République fédérale d’Allemagne. Si les stations de radio des 
forces armées de la Nouvelle-Zélande engendrent des interférences radio nuisibles avec 
des stations de radio situées à l’extérieur de la République fédérale d’Allemagne ou subis-
sent des interférences nuisibles à partir de ces stations, les autorités compétentes de la 
République fédérale d’Allemagne agiront conformément aux dispositions des Constitu-
tion et Convention internationale des télécommunications, telles que modifiées, et au Rè-
glement des radiocommunications. Les autorités compétentes de la République fédérale 
d’Allemagne prendront toutes les mesures nécessaires, dans la mesure autorisée par les 
lois et règlements en vigueur, pour éviter les interférences avec des installations de télé-
communications des forces armées de la Nouvelle-Zélande par des installations de télé-
communications ou autres installations électriques de la République fédérale 
d’Allemagne. En cas d’interférence électromagnétique, les dispositions législatives et ré-
glementaires allemandes relatives à la compatibilité électromagnétique des équipements 
s’appliquent. Si cela aboutit à la nécessité de mettre la source de l’interférence hors servi-
ce, les forces armées de la Nouvelle-Zélande le feront dans les plus brefs délais. 
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Article 8. Protection de l’environnement 

1. Les forces armées de la Nouvelle-Zélande reconnaissent et acceptent 
l’importance de la protection de l’environnement dans le contexte de leurs activités en 
République fédérale d’Allemagne. Les membres des forces armées de la Nouvelle-
Zélande se conformeront aux dispositions législatives et réglementaires de la République 
fédérale d’Allemagne en matière de protection de l’environnement. 

2. Les autorités compétentes des deux Parties travailleront en étroite collaboration 
dans tous les domaines de la protection environnementale, en particulier dans la prépara-
tion d’exercices. 

3. Outre le respect des dispositions législatives et réglementaires de la République 
fédérale d’Allemagne, les impacts négatifs sur l’environnement seront évités et, lorsqu’ils 
ne peuvent être évités, des mesures appropriées seront prises pour les compenser. 

4. Le transport d’armes, d’équipement lourd ou de matières dangereuses sera de 
préférence effectué par voie ferroviaire ou maritime. Le Ministère fédéral de la défense de 
la République fédérale d’Allemagne et la Force de défense néo-zélandaise conviendront 
des itinéraires et moyens de transport, en coordination avec les autorités compétentes de 
la République fédérale d’Allemagne. 

5. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande mettront leurs aéronefs, 
leurs navires et leurs véhicules en service en République fédérale d’Allemagne unique-
ment à l’aide de combustibles, lubrifiants et additifs classés comme peu polluants en vertu 
des dispositions législatives et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne, 
pour autant qu’ils soient compatibles avec les exigences techniques desdits aéronefs, navi-
res et véhicules. En ce qui concerne les voitures particulières et les véhicules utilitaires, 
les dispositions législatives et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne en 
matière de limitation des émissions sonores et gazeuses seront respectées dans la mesure 
où cela ne constitue pas une charge excessive. 

6. Lors de l’utilisation des installations d’entraînement, les membres des forces ar-
mées de la Nouvelle-Zélande respecteront les règles applicables à leur utilisation, en par-
ticulier les réglementations en matière de sécurité, de protection contre les incendies et de 
protection environnementale. Les règlements de service des forces armées allemandes re-
latifs aux exercices devront également être observés. Le Ministère fédéral de la défense 
de la République fédérale d’Allemagne et la Force de défense néo-zélandaise mettront en 
place des règles spécifiques dans leurs domaines respectifs de compétence en ce qui 
concerne les tirs de nuit et les tirs pendant les samedis, dimanches et jours fériés. 

7. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande se conformeront aux 
dispositions législatives et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne en ma-
tière de recyclage écologique ou de toute autre élimination des déchets. L’élimination des 
munitions non utilisées par détonation ou incinération dans des installations non approu-
vées à cette fin ne sera pas permise. 
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Article 9. Exploitation des véhicules des forces armées de la Nouvelle-Zélande et utilisa-
tion des aérodromes de la République fédérale d’Allemagne 

1. Les véhicules à moteur et remorques des forces armées de la Nouvelle-Zélande 
seront immatriculés et autorisés à être utilisés sur la route par l’autorité compétente de la 
Nouvelle-Zélande. Ces véhicules porteront un numéro d’immatriculation et une marque 
distinctive de nationalité. 

2. Les transports et les déplacements effectués par des membres des forces armées 
de la Nouvelle-Zélande dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires natio-
nales de la République fédérale d’Allemagne et des traités de droit international en vi-
gueur qui lient les deux Parties au présent Accord, y compris les arrangements et procédu-
res techniques y afférents, seront réputés approuvés. Les autorités compétentes de la Ré-
publique fédérale d’Allemagne se chargeront des autorisations ou exemptions spéciales 
ou exceptionnelles requises, le cas échéant, pour le transport de matières dangereuses 
dans le cadre de déplacements et transports militaires. 

3. Les autorités militaires de la République fédérale d’Allemagne s’assureront de la 
représentation des intérêts militaires de la Nouvelle-Zélande en matière de circulation vis-
à-vis des autorités et des entreprises civiles. 

4. Les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande observeront les disposi-
tions législatives et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne en matière de 
circulation, y compris les dispositions législatives et réglementaires concernant le com-
portement à adopter sur les lieux d’un accident et les dispositions législatives et réglemen-
taires liées au transport de matières dangereuses. Les autorités compétentes de la Répu-
blique fédérale d’Allemagne veilleront au respect desdites dispositions législatives et ré-
glementaires. Ce contrôle peut être exercé en collaboration avec les autorités compétentes 
de la Nouvelle-Zélande. 

5. Les forces armées de la Nouvelle-Zélande observeront les dispositions législati-
ves et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne en matière de sécurité des 
transports de base. Dans les limites imposées par lesdites dispositions législatives et ré-
glementaires, les membres des forces armées peuvent appliquer leurs propres normes na-
tionales à la conception, la construction et l’équipement de véhicules automobiles, remor-
ques, bateaux de navigation intérieure et aéronefs. Les autorités des deux Parties coopére-
ront étroitement concernant la mise en œuvre desdites dispositions. 

6. Le transport par véhicules à moteur et remorques dont les dimensions, la charge 
par essieu, le poids total ou le nombre total dépassent les limites imposées par la législa-
tion de la République fédérale d’Allemagne en matière de circulation routière sera, sauf 
dans les cas d’urgence, uniquement effectué avec l’autorisation des autorités compétentes 
de la République fédérale d’Allemagne. En dehors des zones d’entraînement, les véhicu-
les chenillés seront, en règle générale, uniquement déplacés par voie de chemin de fer ou, 
si nécessaire, par semi-remorque. La conduite des véhicules à chenilles sur les routes et 
les sentiers publics sans plaquettes de chenille ne sera pas autorisée. 

7. Sauf en cas d’urgence, les membres des forces armées de la Nouvelle-Zélande ne 
sont autorisés à poser leurs avions militaires dans les aéroports civils de la République fé-
dérale d’Allemagne que sur autorisation des autorités compétentes, délivrée conformé-
ment aux dispositions en vigueur. 



Volume 2654, I-47218 

 86 

8. Les autorités compétentes des deux Parties coordonneront tous les systèmes de 
contrôle du trafic aérien et les systèmes connexes de télécommunications mis en place et 
exploités par elles dans la mesure nécessaire pour assurer la sécurité du trafic aérien et ré-
pondre à l’objectif du séjour des membres de leurs forces armées.  

9. La Nouvelle-Zélande ne sera pas tenue de souscrire une assurance responsabilité 
civile pour ses véhicules de services, ses avions et ses navires militaires ou pour le port 
d’armes. La Nouvelle-Zélande elle-même assumera les risques en découlant. 

10. Les permis de conduire ou autres permis délivrés aux membres des forces armées 
de la Nouvelle-Zélande par une autorité néo-zélandaise, autorisant l’exploitation de véhi-
cules de services, de navires et d’aéronefs, seront également valables pour l’exploitation 
desdits véhicules, navires ou aéronefs sur le territoire souverain de la République fédérale 
d’Allemagne. Ils devront être accompagnés d’une traduction en allemand. 

11. Les autorités néo-zélandaises délivreront un certificat en allemand attestant que 
le détenteur du permis de conduire est un membre des forces armées de la Nouvelle-
Zélande et que le permis de conduire est valide. Ce certificat devra être joint au permis de 
conduire étranger. Le présent paragraphe s’applique également aux certificats de compé-
tence accordés en Nouvelle-Zélande pour exploiter ou manipuler les véhicules nautiques 
militaires. 

12. Les permis de conduire pour les véhicules de services permettent également, 
dans la mesure autorisée par la législation néo-zélandaise, l’exploitation de véhicules pri-
vés correspondants. Un certificat à cet effet, accompagné d’une traduction en allemand, 
doit toujours être en possession du titulaire lors de la conduite de véhicules automobiles 
privés. 

Article 10. Règlement des dommages 

1. La Nouvelle-Zélande sera responsable, à l’égard de la République fédérale 
d’Allemagne, de tous les dommages causés à la République fédérale d’Allemagne ou à 
des parties tierces sur le territoire fédéral par des actes officiels ou des omissions des 
membres de ses forces armées, ou d’autres actes, omissions ou événements pour lesquels 
les forces armées de la Nouvelle-Zélande sont légalement responsables. Font partie des 
parties tierces d’autres unités territoriales relevant du droit public, telles que des états fé-
déraux et des municipalités. 

2. Les demandes d’indemnisation présentées par une partie tierce seront réglées par 
la République fédérale d’Allemagne pour le compte de la Nouvelle-Zélande. Elles seront 
limitées au versement de la compensation financière. 

3. Les Parties s’informeront mutuellement des autorités ayant compétence pour ré-
gler les revendications. Ces autorités coopéreront en toute bonne foi. Elles se prêteront 
mutuellement toute l’assistance possible pour assurer l’observation des décisions et des 
actes administratifs des tribunaux et des autorités de la République fédérale d’Allemagne 
à l’égard des obligations imposées aux membres des forces armées des deux Parties en 
vertu du droit civil. 
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4. La responsabilité de la Nouvelle-Zélande au sens du paragraphe 1 est soumise 
aux dispositions législatives de la République fédérale d’Allemagne qui s’appliqueraient, 
dans des circonstances analogues, à sa propre responsabilité. 

5. En ce qui concerne le règlement des dommages causés à des parties tierces, les 
dispositions suivantes s’appliquent : 

a) L’autorité de la République fédérale d’Allemagne qui est chargée de réception-
ner et d’examiner la demande d’indemnisation mènera, dès réception de ladite demande, 
sa propre enquête dans les plus brefs délais. 

b) L’autorité allemande notifiera immédiatement l’autorité néo-zélandaise de la ré-
ception de la demande d’indemnisation, de manière à ce que l’autorité néo-zélandaise 
puisse conseiller l’assureur des forces armées de la Nouvelle-Zélande. La notification 
contiendra, le cas échéant, le numéro de référence attribué par l’autorité allemande, le 
nom du demandeur et son adresse, une brève description de l’incident, y compris une in-
dication du moment et de l’endroit où il s’est produit, le montant de l’indemnisation de-
mandée, la nature du dommage, les noms des membres des forces armées impliqués ainsi 
que le nom de l’unité impliquée dans l’incident. La notification sera envoyée en double 
exemplaire. 

c) L’autorité néo-zélandaise confirmera à l’autorité allemande la réception de la no-
tification et enverra toutes les informations et pièces justificatives dont elle dispose dans 
les six semaines suivant la réception de la notification. Si l’autorité néo-zélandaise ne dis-
pose pas desdites informations ou pièces justificatives, elle devra en informer l’autorité 
allemande. L’autorité néo-zélandaise informera en outre l’autorité allemande si elle esti-
me que le dommage a été causé par des actes ou des omissions dont les forces armées de 
la Nouvelle-Zélande sont légalement responsables et/ou indiquera si le dommage est lié à 
l’utilisation d’un véhicule militaire par des membres des forces armées de la Nouvelle-
Zélande et, dans ce cas, si ladite utilisation était autorisée ou non. 

d) Si l’assureur des forces armées de la Nouvelle-Zélande souhaite participer à une 
réclamation, l’autorité allemande l’y aidera. 

e) L’autorité allemande décidera, après évaluation de toutes les informations et piè-
ces justificatives disponibles, si et dans quelle mesure la demande d’indemnisation est 
justifiée selon la législation allemande. 

f) L’autorité allemande paiera le montant de l’indemnisation dans sa devise. Elle 
réclamera le remboursement dudit montant auprès de l’autorité néo-zélandaise. L’autorité 
néo-zélandaise remboursera ce montant dans un délai de trois mois. Si, conformément à la 
législation de la République fédérale d’Allemagne, l’indemnisation doit être octroyée 
sous la forme d’une rente, elle fera l’objet d’un remboursement entre les Parties contrac-
tuelles comme un montant capitalisé, conformément aux principes appliqués en Républi-
que fédérale d’Allemagne. 

g) En cas de dommages non causés dans l’exercice de ses fonctions officielles, 
l’autorité allemande préparera un rapport pour l’autorité néo-zélandaise qui l’examinera 
sans délai et décidera, le cas échéant, du montant de l’indemnisation qu’elle estime justi-
fié. L’autorité allemande peut offrir au demandeur — nonobstant la décision de la Nou-
velle-Zélande — un paiement à titre de règlement forfaitaire, sans reconnaître pour autant 
une obligation légale (ex gratia). Si cette offre est acceptée par le demandeur à titre de 
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dédommagement intégral et définitif, l’autorité allemande effectuera elle-même le paie-
ment. L’autorité néo-zélandaise remboursera le montant en question. Les tribunaux alle-
mands conservent la compétence pour toute procédure engagée à l’encontre d’un membre 
des forces armées de la Nouvelle-Zélande, à moins et jusqu’au moment qu’un paiement 
ne soit effectué à titre de dédommagement intégral et définitif. En outre, les dispositions 
des alinéas a) à f) du présent paragraphe s’appliqueront en conséquence. 

h) La République fédérale d’Allemagne prendra toutes les mesures raisonnables 
pour défendre et examiner toute revendication, comme s’il s’agissait d’une revendication 
à l’égard de la République fédérale d’Allemagne. 

6. Les dispositions précédentes ne s’appliqueront pas aux revendications découlant 
de relations contractuelles ou quasi-contractuelles. 

Article 11. Exercices 

1. Les exercices seront régis par les dispositions juridiques et les règlements de 
service de la République fédérale d’Allemagne. 

2. Les exercices à terre doivent normalement avoir lieu dans les zones 
d’entraînement militaire, des champs de tir et autres centres d’entraînement militaire des 
forces armées allemandes, ou sur une propriété fournie aux Parties à l’Accord du 
3 août 1959 complétant la Convention entre les États parties au Traité de l’Atlantique 
Nord sur le statut de leurs forces en ce qui concerne les forces étrangères stationnées en 
République fédérale d’Allemagne, en vue de leur usage exclusif. 

3. Les exercices menés dans l’espace aérien seront régis par les dispositions législa-
tives et réglementaires de la République fédérale d’Allemagne relatives à l’entrée dans 
son espace aérien et à l’utilisation de celui-ci ainsi qu’à l’utilisation des installations et in-
frastructures aéronautiques qui relèvent du champ d’application des normes et pratiques 
recommandées de l’Organisation de l’aviation civile internationale, ainsi que des procé-
dures de notification, d’approbation et de coordination applicables contenues dans les lois 
et réglementations respectives de la République fédérale d’Allemagne. Les membres 
d’équipage d’aéronefs qui participent à un exercice d’entraînement ainsi que le personnel 
de sécurité aérienne et de contrôle de la défense aérienne participant à l’exercice doivent 
maîtriser la langue anglaise pour des raisons de sécurité des vols ou de contrôle du trafic 
aérien. 

4. Les exercices d’entraînement de navires militaires étrangers et les navires auxi-
liaires naviguant sur les eaux côtières et dans les eaux intérieures seront régis par les lois 
et réglementations de la République fédérale d’Allemagne. 

5. Avant d’entamer les exercices d’entraînement, les autorités compétentes des 
deux Parties détailleront les services à fournir et les coûts qui en découlent. 

Article 12. Règlement des différends 

Les différends relatifs à l’application ou à l’interprétation du présent Accord seront 
réglés à l’amiable, par voie de consultations, et ne seront pas soumis à des parties tierces à 
des fins de médiation. 
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Article 13. Mise en œuvre 

Des arrangements relatifs à la mise en œuvre du présent Accord peuvent être mutuel-
lement convenus entre le Ministère fédéral de la défense de la République fédérale 
d’Allemagne et la Force de défense néo-zélandaise, qui se communiqueront l’un l’autre 
les coordonnées de la ou des personnes chargées de l’application du présent Accord. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée de validité et dénonciation 

1. Le présent Accord entrera en vigueur le jour où les deux Parties se seront notifié 
l’observation des conditions internes requises pour son entrée en vigueur. Le jour déter-
minant correspond à la date de réception de la dernière notification. 

2. Le présent Accord aura une durée illimitée. L’Accord peut être dénoncé par 
écrit, par la voie diplomatique, par l’une ou l’autre des Parties. La dénonciation deviendra 
valide un an après la remise de la notification diplomatique à l’autre Partie.  

FAIT à Wellington, le 4 novembre 2008, en double exemplaire, en langues alleman-
de et anglaise, chaque version faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande : 

Pour le Gouvernement de la République fédérale d’Allemagne : 


